
Paris, le 7 janvier 2015 
 

 
 
 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 
et Agents Comptables des Caf – Certi – Cnedi 
Mesdames et Messieurs les Conseillers du Système 
d’Information 
Centres de ressources 
 
 
 

 

 
Madame, Monsieur le Directeur, 
Madame, Monsieur l’Agent Comptable, 
 
 
Je vous prie de trouver ci-joint les circulaires ministérielles relatives aux plafonds de 
ressources des prestations familiales en vigueur à partir du 1er janvier 2015 en 
métropole et dans les Dom. 
 
Ces plafonds sont revalorisés de 0,7 % au 1er janvier 2015. 
 
D’autre part, le montant du revenu de solidarité active est revalorisé de 0,9 % à la 
même date, en métropole, dans les Dom et à Mayotte (tableaux indiquant les 
valeurs du Rsa joints à la présente circulaire). 
 
Le montant du revenu de solidarité versé dans les Dom est également revalorisé de 
0,9 % et porté à 511,71 € . 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur l’Agent 
Comptable, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

L’Adjoint au Directeur des politiques  
familiale et sociale 

 
 
 

Frédéric TURBLIN 

Direction des politiques  
familiale et sociale 
 
Circulaire n° 2015-001 

Revalorisation des plafonds de ressources des prestations familiales, du 
montant du revenu de solidarité active et du revenu de solidarité au 1er 
janvier 2015 
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